
ARTICLE IV

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

I Le présent Protocole est ouvert à la signature, au siège de
l'Organisation, du l' mars 1989 au 28 février 1990 et reste ensuite ouvert à
l'adhésion. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, les États peuvent
exprimer leur consentement à être liés par le présent Protocole par:

a) signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou
l'approbation; ou

b) signature sous réserve de ratification, d'acceptation ou
d'approbation suivie de ratification, d'acceptation ou
d'approbation; ou

c) adhésion.

2 La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectuent
par le dépôt d'un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général de
l'Organisation.

3 Le présent Protocole ne peut faire l'objet d'une signature sans réserve,
d'une ratification, d'une acceptation, d'une approbation ou d'une adhésion que
de la'part des États qui ont signé sans réserve, ratifié, accepté ou approuvé la


